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Des prétentions récentes de la 
Porte snr les Principau

tés Moldo -Valaques. 
• 

—ooo— 

<ifjfF.PUS que lque temps la Por te para i t ne plus se c o n 

tenter du droi t de suzeraineté que le trai té de Par is a 

bien voulu lui reconnaî t re su r les Pr inc ipautés Moldo-

Y â l a q u e s ; elle affirme, par son o rgane semi-off iciel , qu ' 

elle y a un droit souvera in ; elle affecte de qualifier les 

Pr incipautés de simples provinces, et prétend les t ra i te r 

comme telles. Depuis 177-ï, le gouvernement O t toman 

en convient , la Russie ayant exercé un protectorat actif 

sur ces pays, et s'étant ingérée dans leur adminis t ra t ion 

intér ieure , un coup sensible fut porté a u droit un ique et 

absolu de la Po r t e . Mais aujourd 'hui que la Russie a d ù 
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Nous ne demander ions pas mieux que de voir dér iver 

sur ce terrain la discussion relat ive a u x droi ts des p o 

pulat ions chrétiennes de l 'Orient. Dans ces contrées q u i 

ont été notre bien et qui nous ont été ravies pa r un c o n 

qué ran t , que nous ne voulons pas qualiGer, et qui n ' a 

même jamais su compléter son œ u v r e , il est v r a imen t 

plaisant de voir ce conquéran t , aujourd 'hui décrépi t , v e 

n i r nous par ler de son droit historique. Si la Turqu ie 

a rgumente des trois derniers siècles, nous pour r ions à 

no t r e tour a rgumente r de tous ceux qui avaient précédé. 

Mais les Moldo-Valaques n 'ont pas même besoin d'aller 

si loin pour soutenir leur droit devant l'opinion pub l i 

q u e de l ' E u r o p e ; car le fait est que jamais la Turqu ie n ' a 

obtenu un droit de pleine souveraineté sur les P r inc ipau

tés de Valachie et de Moldavie. Nous en appelons a u x 

récits d'un historien qui ne saurai t être récusé par le 

gouveroemeut Ot toman, d'un historien autr ichien, de M. 

de Hammer . 

On afiirme qu'en l 'année 1 3 9 1 , le Sultan Bayazid I , 

ayant envahi la Valachie , qui était gouvernée par le 

pr ince Myrtsche, c'est depuis cette, époque que la Valachie 

fait partie de l'empire Ottoman. M. de H a m m e r dit seu

lement que depuis cette année le Valachie est portée comme 

tributaire sur les registres de la Porte (*), ce qui est bien 

au t re chose. Le simple fait du payement d'un t r ibut , ne 

const i tue guère , pour l 'État auquel le t r ibu t est payé , u n 

droi t de souveraineté ou même de suzeraineté à l 'égard 

du pays t r ibu ta i re . Venise, l 'Autriche (**) la Pologne, 

( · ) Vol. I , p -
(**) Le tribut que l'Autriche pavait à la Porte ue fut aboli (ou plutM 

racbetè par une tomme de 2 0 0 , 0 0 0 ducats une fois payée) que par le trait* 

de Sitratorok, conclu le 11 N O T . J 6 0 6 . (Hammer. Toi, 1Y, p, 3 9 3 ) . 

2 3 * 

renoncer à son protec tora t , les choses devraient tout 

s implement revenir en l'état où elles se t rouvaient avan t 

le trai té de Kaïnard jé , et ê t re réglées a u x termes des Ha t -

t i -Humayouns octroyés à ces pays pa r les Sul tans a u x 

14% 1 5 e et 1 6 e siècles. Car à entendre les publicistes do 

Constant inople , les Sul tans n ' aura ien t j amais signé de 

traités avec les pr inces de Valachie et de Moldavie ; i ls 

n ' aura ien t de tout temps réglé le sort des Pr inc ipautés 

que par des Hatti-Humayouns, par des décrets ; et c o m 

m e par ces Ha t t i -Humayouns , pa r ces décrets , la T u r q u i e 

a toujours réservé et constaté son droi t de plaine souve

ra ine té , le t rai té de Par is a mal fait de ne par ler q u e 

d 'une simple suzeraineté ; et il a fait encore plus mal de 

rechercher pour ces deux Pr incipautés les élémens d 'une 

nouve l le adminis t ra t ion et de favoriser leurs tendances 

à la r éun ion . Cette réunion d'ail leurs ne doit pas se faire 

e t elle ne se fera pas, quels que soient les vœux du pays 

e t ma lg ré les a r t . 24 et 2 5 du t rai té de Pa r i s , qui po r 

t e n t que des Divans ad h o c , seront appelés à expr imer 

les vœux des populat ions re la t ivement à l 'organisat ion 

définitive des Pr inc ipautés , et que celte organisat ion sera 

réglée à Paris su ivant l 'opinion émise par les Divans. L a 

Po r t e qu i nous a souvent reproché de ne pas accepter l e 

t ra i té de Par is , ne se gêne pas , on le voit, pour en c o n 

tester e l le-même la valeur , toutes les fois qu 'el le en t r o u v e 

les te rmes contra i res à son in térê t ; elle proteste con t re 

des stipulations qu'elle vient à peine de signer ; au p r é 

sent elle oppose le passé, et cont re le droit in ternat ional 

elle réclame au nom d u droi t h is tor ique (*). 

( ' ) Voir le J o u r n a l de C o n s t a n t i n o p l e du 2« Juin. 24 et 31 Juiî-

i**, i et i l Août. 
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pa ra pa r ruse du fils du dernier voïévode, Nagul -Bessa-

raba , âgé de sept ans . I l envoya le j eune pr ince avec sa 

mère et ses t a r e n s à Constant inople , et pré luda à la fac

tu re dominat ion de la Por te en Valachie , pa r la nomina* 

t ion de plusieurs Turcs a u x places de sénéchaux ( s o u -

baschis) . Les boyards é lurent pour pr ince u n ancien 

mo ine nommé Radul , et envoyèrent une députa t ion a u 

Sul tan , avec prière de confirmer leur élection. Les dé 

putés furent é t ranglés , et les gens de l eu r sui te r e n v o i 

yés avec le nez et les oreilles coupés , pour donner cet te 

réponse a u x boyards . Mohammedbeg batt i t à Tergovi t sch 

le moine couronné , et se p roc lama après la victoire , 

sandjakbeg de Valachie . Les Valaques implorèrent le s e 

cou r s du comte de Zips, Jean Zapolya ; pour p réven i r 

l ' invasion du pays par ce redoutable aux i l i a i re , Moham

medbeg s'empressa de signer avec les boyards un traité qui 

leur garantissait leurs anciens privilèges et le droit de choi

sir leur chef. Un envoyé du Sul tan , accompagné de t ro i s 

cents caval iers , appor ta a u pr ince nouvel lement élu le 

diplôme d ' investi ture et les insignes de sa digni té , c'est-

à-dire le d rapeau , le t ambour e t . l a masse d 'a rmes . L e 

j o u r de la cérémonie de l ' installation, au moment où le 

commissai re aurai t dû offirir la masse au pr ince , il l 'en 

frappa et le tua devant tous les boyards , dont p lus ieurs 

pa r t agè ren t le même sor t . A cette nouve l le , Zapolya fit 

passer la frontière à un corps hongrois qui opéra sa j o n 

ction avec les t roupes Valaques ; et un second Radu l , 

paren t de Bessaraba , por té au t rône par les boyards , d i s 

puta la domination du pays à Mohammedbeg dans cinq i o -

tailles consécutives. Radu l ayant été complètement défait 

dans la dernière , Zapolya vint à son secours à l a tétè 

p lus ieurs aut res puissances ont de temps à au t re payé u n 

tr ibut à la Por t e , sans avoir pour cela fait part ie de l 'em

pire Ol loman ou en avoir reconnu la suzeraineté , encore 

moins la souvera ineté . D'ail leurs les registres de la Po r t e 

ne sont pas toujours d 'une exact i tude au dessus de tou t 

reproche ; e t la p reuve , c'est que dans le cas précisé

men t qu i nous occupe , ils présentent une e r r eu r g r o s 

sière | car , après avoir raconté les démêlés de Mahomet 

I l avec le pr ince de Valachie W l a d , M. de Hainmer fait 

r e m a r q u e r que ce n'est que dans les premières années du 

15e siècle, en 1 4 1 6 , sous Mahomet F, que la Valachie 

fut as t re inte au payement d'un tr ibut ; pour en assurer 

l 'acqui t tement , ce Sul tan construisi t a lors la forteresse 

de Guirgevo (*). 

A l 'occasion de ces mêmes démêlés , l 'historien de 

l ' empire Ol toman ajoute, il est v ra i , qu 'après la mor t de 

W l a d , les Turcs se considérèrent comme les maî t res d u 

p a y s . Mais pour apprécier à sa jus te va leur la significa

t ion de ce mot de maîtres du pays, et pour comprendre 

combien Mahomet II est loin d'y avoir j amai s exercé u a 

droi t souvera in , ainsi que le prétend l 'organe semi-offi

ciel de la Po r t e , il suffit de lire le récit que nous donne 

M. de l l a m m e r de la tentat ive faite, au siècle su ivant , 

pa r Soule ïman le Grand, pour amener la complète sou

mission de la Valachie . 

» La Valachie, dit-il, n'avait encore été que tributaire 

de la Porte ; mais Souleïman résolut de l 'ajouter à ses 

É t a t s et d'y met t re un gouverneur de son choix. Moham-

medbeg , qu i lors du siège de Belgrade, 1 5 2 1 , avai t été 

chargé d 'envahir la Transylvanie et l a Valachie , s 'em-

C) Vol. II, p. 66 et 5 Ï9 . · · * 
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d e t rente mil le hommes et le rétablit dans sa Pr inc i 

p a u t é ; toutefois, en se re t i rant , il lui donna le conseil de 

traiter avec les Turcs , ne pouvan t l u i - m ê m e répondre 

de l 'appuyer à l 'avenir. Radu l convaincu de l ' inutilité de 

la lut te , vint se l ivrer au Sul tan qu i le retint à sa cour 

et lui donna W l a d pour successeur ; mais celui-ci n 'ay

a n t pu s 'entendre avec les boyards et ayant été forcé de 

s'enfuir, Souleïman rendit Radul à sa Pr inc ipauté , sans 

autre condition que celle d'un tribut de 14 ,000 ducats, au 

heu de celui de 1 2 , 0 0 0 précédemment perçu (*). 

Ainsi, jusqu 'au règne de Souleïman le Grand, la Vala -

chie n 'avai t encore été que t r ibuta i re de la P o r t e ; ce 

pr ince , ayant entrepris de l 'ajouter à ses É ta t s , fut au 

cont ra i re obligé de signer avec les boyards un traité qui 

l eu r garantissai t leurs anciens privilèges et le droit de 

chois i r l eur chef; peu après , ce t rai té ayant été, par une 

insigne perfidie, noyé dans le sang du prince de Va la -

chie et de plusieurs boyards , un au l re prince disputa a u x 

Turcs son trône dans cinq batailles consécut ives ; enfin 

Soule ïman se vit obligé de reconnaî tre l'élu du pays, sans 

a u t r e condition que celle d'un tr ibut de 14,0C0 ducats . 

Notez que tout cela se passait au 16" siècle, à une ép o 

que où la puissance Ot iomane s'était élevée à son a p o 

gée et où, à en croire l 'organe semi - officiel de la Por te , 

elle serait pa rvenue à exercer une souveraineté absolue 

su r les Pr incipautés . On a vu à quoi cette pré tendue sou

vera ine té était rédui te en ce qui concerne la Valachie ; 

voyons main tenan t s'il en était au t r emen t à l 'égard de 

la Moldavie. 

La Moldavie, di t-on, ne fut incorporée à l 'empire Ot -

O Vol. III, p. 48 et S U Î T . J'ai profité de la traduction de M. J, J. Hellert. 

toraan que 100 ans après la Valachie , sous Bayazid H , 

dont elle reçut , elle auss i , u n Hat t i - H u m a y o u n , diffé

ran t peu de celui de la Valachie . El le avai t pour vo ïvode 

Bogdan qu i , en 1 4 9 3 , fut élevé au rang de pacha de se 

conde classe , c 'est-à-dire de Beyler-bey, en récompense 

des services qu'i l rendit à son souverain dans sa c a m p a 

g n e contre la Po logne . Voyan t que son pays était fo r te 

m e n t inquiété pa r les états voisins, il c ru t sage et HtUe 

d e la p lacer sous la dominat ion de l a S. Por te , dont l a 

puissance croissait sans cesse. 

T o u t est e r roné dans cet exposé : dates , faits et t e rmes . 

C'est en 1456 , jus te 50 ans après la Valach ie , que la 

Moldavie paya, sous le prince P ie r re Aaron , u n p r e 

mier t r ibut à la Por te (**). Mais ce t r ibu t n ' impl i 

qua i t pas même u n commencement de suzeraineté d e 

la Turqu ie sur ce pays ; au t rement ses forteresses ne s e 

raient pas restées entre les mains des Moldaves , et l a 

Por te ne se serait pas t rouvée dans le cas de faire p lus 

d 'une fois la guer re à la Moldavie, ainsi qu'il résul te d e 

la suite des récits de M. de H a m m e r . Le pr ince E t i enne , 

di t- i l , successeur de Pierre Aaron , ayan t refusé Je p a y e 

m e n t du t r ibut , une a rmée t u r q u e de plus de 1 0 0 , 0 0 0 

hommes qui chercha à envahir le pays , subit une com

plète déroute à Rakowi tz , le 17 Janv ie r 1 4 7 5 . L 'année 

su ivante , Mahomet II ayant fait une expédit ion en p e r 

sonne contre la Moldavie, fut plus h e u r e u x : il bat t i t 

Et ienne à Rosboeni . M. de H a m m e r ne dit pas si cet te 

défaite a été suivie d 'une reprise du payement du t r ibu t 

pa r les Moldaves. Mais lors même qu'i l en eût été ainsi 

sur ce point, la Moldavie conserva cer ta inement son i n -

( ') Vol. n , p. 27 et 549 . 
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dépendance p o u r tout le res te , car nous voyons en 11S4, 

Bayazid II entreprendre une nouvel le expédit ion contre 

la Moldavie; il s 'empara de Kilia et d 'Akkerman, puis 

r e v i n t su r ses pas , sans avoir encore amené la moindre 

modification dans la s i tuat ion poli t ique de la Pr inc ipauté . 

Deux ans plus ta rd , ayant appris q u e le prince de Mol

davie cherchai t à surprendre A k k e r m a n , le Sul tan c h a r 

gea le commandan t de Silistrie de passer d e nouveau le 

P r u t h ; mais cette fois-ci comme aupa ravan t , tout se borna 

à une simple incursion dans le pays ( ' ) . Enfin, en 1 4 9 8 , 

le prince de Moldavie, Bogdan, reçut en effet cer ta ines 

distinctions honorif iques de la par t de la Por te , en r é 

compense du concours qu'i l avai t donné au commandant 

de Silistrie, dans une expédit ion que c e l u i - c i avait en

t repr ise contre la Po logne ; mais ce concours , le prince 

de Moldavie ne le donna pas au Sul tan comme à son 

souvera in , ainsi que le dit l 'organe du ministère t u r c ; 

Bogdan ne prit par t à la guer re que parce que les Po lo 

nais avaient commencé par envahi r la Moldavie ; et M. 

de H a m m e r est te l lement loin d'inférer des récompenses 

qu i avaient été accordées alors par la Porte au prince 

Bogdan , un droit quelconque de souveraineté de la T u r 

quie sur la Moldavie, que jus tement à cette occasion, il 

représente le roi Ladislas de Hongr ie faisant d i re au g o u 

ve rnement Ot toman: que l'invasion polonaise dans la Mol

davie ne regardai t point la Tu rqu i e , cette Pr incipauté 

é t an t un domaine de la couronne de Hongr ie (**). Nous 

voici loin d 'une incorporat ion à l 'empire Ot toman , de 

l la t i i - Houmayouns octroyés pa r Bayazid H, et de toute 

(*) Hammer. Vol. II, p. 136—134, 288—290 . 

(**) Vol. IT, p . 310-^-312. 
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cel te phraséologie , a u moyen d e laquel le on cherche à 

faire croire aujourd 'hui que la Por te avai t obtenu tous 

les droits d'un souverain su r la Moldavie, dès la fin du 

15* siècle. 

L a Por te n 'a commencé à exercer une cer ta ine su -

zaireneté so r le pays qu'en 1 5 1 6 ; qu 'on juge pour tant 

ce qu 'é ta i t cette suzeraineté pa r le récit que fait M. 

de H a m m e r des rappor ts de Soule iman le Grand avec 

la Moldavie. 

» L a Moldavie, dit - il en pa r l an t de l 'expédition de 

1 5 3 8 , se t rouvai t placée depuis v ingt -deux ans sous l a 

protect ion de la Por te (*), lorsque le Sul tan résolut la 

gue r r e contre le prince de ce pays , Karesch, dont il a-

vai t à se plaindre. Lors de la campagne de Vienne, T e u -

tu l Logolhèle , ambassadeur de Raresch , pr ince de Mol

davie, avai t paru au camp Ot toman établi sous les m u r s 

d'Offen, pour renouveler au Sul tan l ' hommage de la su-

xeraintLé (Oberlehnsherrl ichkeit) du p a y s ; à son dépar t 

il reçut de Soule iman un diplôme, d'après lequel le culte 

na t ional était déclaré inviolable et l 'élection du pr ince 

conférée a u x boyards ; toutefois, cette élection devait être 

ratifiée pa r la Por te . Il fut convenu qu 'une députa t iôn 

d e boyards appor tera i t tous les ans à Constant inople 4 , 

Û00 duea t s , quaran te j umens et vingt q u a t r e poula ins en 

signe de tasselage. » 

» Mais dans les derniers t emps , Raresch s'était a t t i ré 

le cour roux du Sul tan . . . . parce qu'il faisait la guer re 

·*) Il v a ici une méprise évidente dans la traduction de M. J . J . Hel-
Iert; suivant cette traduction, la Moldavie reconnaissait depuis vingt-deax 
ans la s o u v e r a i n e t é de la Porte. Le texte Allemand pourtant est clair; 
il ne parle bien positivement que d'un simple protectorat. Voici ce texte: 
Seit zwei und ivvanzig Jahren war die Moldan unter türkischtm Schutce. 
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à Sigismond roi de Pologne, ami de la Por te , qu'il avai t 

en tamé des négociations avec Ferd inand roi de Hongr i e , 

et qu'il était soupçonné d 'avoir pris par t au m e u r t r e 

d'Aloisio Gritli . P o u r le puni r , Soule ïman par t i t en per 

sonne , à la tête de son a r m é e , contre la Moldavie, le 9 

Juil let 1538 . . . . Le Khan de Crimée, Sahib - Guiraï , 

suivi de hui t mille caval iers , de tous ses oghlans et de 

ses fils, vint rejoindre à Jassy l 'armée Ot tomane et of

frir ses hommages à Soule ïman. Après avoir dressé les 

tentes impériales au brui t des canons et d 'une tr iple d é 

charge des fusils des janissa i res , l 'armée l ivra la ville <fe 

Jassy a u x flammes; le palais nouvel lement construi t par 

Raresch et toutes les églises furent consumés . Le Sul tan 

détacha les cavaliers du Sandjagbeg de Semendra e t les 

Talares à la poursui te du prince fugitif, et les suivit l u i -

même de près avec le g ros de l 'armée. Pierre Raresch 

s'enfuit en Transylvanie , à t ravers d'épaisses forêts. A 

l ' approche des Ot tomans , Souczawa se rendit sans cher 

cher à résister, quoiqu 'e l le fût bien fortifiée. Soule ïmaa 

convoqua les Boyards , et sur leur pr ière , il investit E t i 

enne , frère de Raresch, de la Pr inc ipau té de Moldavie, 

en a joutant au diplôme les nouvel les conditions oné reu 

ses suivantes: qu 'à l 'avenir, le prince appor tera i t lu i -même 

tous les deux ans le t r ibut à la Por te , que Kili , for te

resse sur le Danube , dont l ' incendie, avai t été une des 

causes de la gue r r e , serait rebât ie , que la ville d 'Akker -

m a n serait fortifiée, et que le pays entre la M e r - N o i r e , 

le Dniester et le P r u t h , serait donné comme terre de v a s -

selage à la garnison d 'Akkerman (*). » 

(") Vol. U I ; p. 2 0 0 — 2 0 2 3 
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Cette fois-ci nous entendons du moins par le r de d i 

plômes ; c'est ce que le j o u r n a l semi-officiel de Cons tan-

t inople appelle de H a t t i - H o u m a y o u n s . Il en conna î t 

même le t ex te , bien que Cantemir assure que la p r e 

mière de ces pièces a été brûlée par Sobieski en 1 6 8 6 . 

Quoiqu ' i l en soit, et lors même que le tex te qu'en donne 

le j ou rna l du cabinet tu rc ne serai t pas apoc ryphe , p e r 

sonne ne s'avisera sans doute de prendre au sér ieux l e 

style de ces pièces de la chancel ler ie de Constant inople . 

I ls affirment que c'est par la clémence des Sul tans que 

ces pays se gouvernent par leurs propres l o i s ; et ils p r é 

tendent en avoir inscrit les princes sur la liste des ra ïas . 

Mais si la Porte prétendai t rég ler au jourd 'hu i ses r a p 

por ts avec les au t res Éta ts d 'après son langage officiel 

d'autrefois, elle irai t loin. Qui ne conna î t le t i t re p o m 

peux de maî t res de l 'univers que se donnaient naguè re 

encore les Sultans ? Qui n'a entendu par ler des q u a 

lifications injurieuses, des t ra i temens ou t rageants qu ' é 

ta ient obligés de subir , j u sque dans ces derniers temps , 

les ambassadeurs des plus grandes puissances lors de 

l eu r réception officielle à la Porte ? Pour en revenir a u x 

diplômes accordés a u x princes de Moldavie, Cantemir les 

appel le des convent ions. Mais ne chicanons pas sur les 

m o t s ; allons plutôt droit a u x faits. D'après M. de I l a n i -

mer , la Moldavie était placée sous le pro tec tora t de la 

P o r t e ; il par le de la suzeraineté du Sul tan à l 'égard de 

ce pays, nul lement de souvera ineté . Cette suzeraineté 

d'ailleurs para î t bien l imitée, puisqu 'on nous présente 

le prince de Moldavie faisant la guer re au roi de Polo

gne , ami de la Por te , et négociant avec la Hongrie ; les 

condi t ions mêmes qu i lui furent imposées après la dé-
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faite de 1538 ne por tèrent point atteinte à l 'existence p o 

l i t ique du pays . Payement d 'un t r ibu t annue l , inves t i 

t u r e du prince par le Sul tan , telles étaient les seules ob l i 

gat ions de la Moldavie envers la Turqu ie , les seuls droits 

de cette dernière envers la première a u 16* siècle. Nous 

ne cont inuerons pas l 'historique de leurs rapports mu tu 

e l s ; ca r les M o l d o - V a l a q u e s disent avec ra ison, que si 

p l u s tard la Turqu ie s'est ingérée j u s q u e dans leur ad 

minis t rat ion intér ieure , ce fut une at te inte à leurs dro i t s , 

accomplie contra i rement a u x st ipulations du 1 6 e siècle ; 

tandisque de leur côté les publicistes de la Por t e , p o u r 

justifier l'état des choses a u x 1 7 8 et 1 8 e siècles, j u squ ' 

a u t ra i té de Kaïnardjé , pré tendent qu'il était fondé sur 

ces mêmes s t ipulat ions . Or on a vu quel le était la par t 

légit ime d'intervention que c e l l e s - c i accordaient au gou

ve rnemen t OUomau. 

Au res te , toute cette discussion ne peut avoir qu 'une 

va leur h i s tor ique , la question pra t ique ayant été défi

n i t ivement t ranchée par le trai té de Par i s . A u x termes de 

l 'art. 22 de ce t rai té : 

Les Principautés de Valachie et de Moldavie continueront i jouir, s o u s 

l a s u z e r a i n e t é d e l a P o r t e et sous la garantie des puissances con

tractantes, des privilèges et des immunités dont elles sont en possession. 

E t l 'art . 2 1 avai t déjà dit q u e : 

Le territoire cédé par la Russie, sera annexé à la Principauté de Mol

davie, s o u s l a s u z e r a i n e t é d e l a S o b l i m e-P o n t . 

Ainsi le t ra i té de Pa r i s , que la Por te a signé et r a 

tifié il n'y a pas de cela qua t re mois , ne lui reconnaî t 

qu 'un simple droi t de suzeraineté sur les Pr incipautés . I l 

fait plus encore ; cette suzeraineté, il la circonscri t , il la 

resser re , il la l imite avec u n e précision désespérante , 
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Faudra - t - i l rappeler à la Po r t e ces art icles qu'el le devrai t 

p o u r t a n t , ce nous s e m b l e , connaî t re pa r cœur , puisque 

son premier plénipotent ia i re en a discuté et disputé tous 

les mots , bien qu'il ait toujours fini pa r céder , et qu ' i l 

ait sur tout fini par s igne r? En voici le t e x t e : 

Art. 2 3 . La Sublime-Porte s'engage à conserver aux dites Principau

tés une administration indépendante et nationale, ainsi qna la pleine li

berté de culte, de législation, de commerce et de navigation. 

Les lois et statuts, aujourd'hui en vigueur, seront révises Pour éta

blir un complet accord sur cette révision, une Commission spécia'e, sur 

la composition de laquelle les Hautes Puissances contractantes s'enten

dront, se réunira, sans délai, à Bucharest avec un Commissaire de la S u 

blime-Porte. 

Cette Commission aura pour tâche Je s'enquérir sur l'état actuel de* 

Principautés et de proposer les bases de leur future organisation. 

Art. 24 . Sa Majesté le Sultan promet de convoquer immédiatement dans 

chacune des deux Provinces un Divan a d l i é e , composé de manière à 

constituer la représentation la plus exacte des intérêts de tontes les c las

ses de la société. Ces divans seront appelés à exprimer les vœux des po -

fialations relativement k l'organisation définitive des Principautés. 

Une instruction du Congrès réglera les rapports de la Commission aves 

ces divans. 

Art. 2 5 . Prenant en considération l'opinion émise par les deux divans, 

la Commission transmettra sans retard, au siège actuel des Conférences, 

le résultat d» son propre travail. 

L'entente finale avec la Puissance Suzeraine, sera consacrée par uns 

Convention conclue à Paris entre les Hautes Parties contractantes ; et un 

Hatti-Cheriff, conforme aux stipulations de la Convention, constituera dé

finitivement l'organisation de ces Provinces, placée, désormais, sous la 

garantie collective de toutes les Puissances signataires. 

Art. 2 6 . 11 est convenu qu'il y aura dans les Principautés une força 

armée nationale, organisée dans le but de maintenir la sûreté de l'inté

rieur et d'assurer celle des frontières. Aucune entrave ne pourra être ap

portée aux mesures extraordinaires de défense que, d'accord avee la S n -

biime-Porte, elles seraient appelée* à preMdre pour repousser toute agres

sion étrangère. 

• Ait. 5tT. S i t e repe* ïBtwiew de i rrintintxttés s« «rayait menacé « 
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compromis, la Sublime-Porte s'entendra arec l e i autres Puissauees con

tractantes sur les mesures à prendre pour maintenir ou rétablir l'ordre 

légal. Une intervention armée ne pourra avoir l ieu sans un accord préa

lable entre ces Puissances. 

Pré tendre après cela q u e la T u r q u i e a conservé l 'om

b r e de l 'ombre d 'une souveraineté su r les Pr incipautés , à 

l 'égard desquelles elle ne peut p rendre la moindre d é 

cision et dont elle ne peut passer la frontière, sans l 'ap

probat ion de tous les signataires du traité de Par is , c'est 

s 'obstiner à dire qu'il ne fait pas j o u r en plein midi. Mais 

la Por te ne veut pas de la réunion ; et lorsqu'on lui o p 

pose les articles du t rai té que nous venons de citer, et 

qu i font dépendre du seul vœu des popula t ions , la so 

lu t ion définitive de cette ques t ion , elle invite d 'une façon 

caval ière le monde à relire les protocoles afin de m i e u x 

s'édifier sur le véritable sens des ar t icles . Nature l lement 

elle se garde bien d 'expl iquer en quoi les protocoles a u 

ra ien t modifié le sens net et clair des art icles. C o m 

ment pourra i t -e l le le dire, puisque les protocoles n 'ont 

about i qu 'à la rédaction des articles ? Voici d 'ail leurs le 

texte même de ces pièces, qui sont, on le sait, au n o m 

b r e de qua t re . Dans la première on pose et on discute 

tou t d'abord la question de la réunion ; qua t re puissan

ces sont pour , d e u x , c o n t r e ; on en remet pour tan t la 

solution définitive pour donner a u x représentans de la 

T u r q u i e et de l 'Autriche le temps de recevoir de n o u 

velles ins t ruct ions . 
PROTOCOLE No VI. — S é a n c e d n 8 M a r s 1856. — Le Congre» 

passe à l'examen des propositions relatives à l'organisation des Principautés. 

M . te Comte Walewski fait remarquer qu'avant de toucher a ce point 

important de la négociation, il est indispensable de délibérer sur une ques

tion qui est dominante et à la solution de laquelle se trouvent nécessai-

I«tnent subordonne» les titv&us ultérieur» da Congre» à ce sujet : est!» 
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question est celle de savoir si la Moldavie et la Valachie seront dé sonnai 

réunies en une seule Principauté, on si elles continueront à posséder nne 

administration séparée. M. le Premier Plénipotentiaire de la France pense 

que, la réunion des deux Provinces répoudant à des nécessités révélées 

par un examen attentif de leurs véritables intérêts, le Congrès devrait l'ad

mettre et la proclamer. 

M. le Premier Plénipotentiaire de la Grande-Bretagne partage et a p 

puie la même opinion, en se fondant particulièrement sur l'utilité et la 

convenance à prendre en sérieuse considération les vœux des populations, 

dont il est toujours bon, njoute-l-il, de tenir compte. 

M. le Premier Plénipotentiaire de la Turquie la combat. Aa l i -pacha 

soutient qu'on ne saurait attribuer à la séparation des deux Provinces la 

situation à laquelle il s'agit de mettre un terme ; que la séparation date 

des temps les pins reeulés, et que la perturbation qui a régné dans les 

Principautés remonte à une époque relati vement récente ; que la sépara

tion est la conséquence naturelle des mœur s et des habitudes, qui diffèrent 

dans l'une à l'autre province, que quelques individus, sous l'influence de 

considérations personnelles, ont pu formuler un avis contraire à l'état a-

ctnel, mais que tel n'est pas certainement l'opinion des populations. 

M. le Comte de Buol, quoique n'étant pas autorisé à discuter une ques

tion que ses instructions n'ont pas prévue, pense, comme le Premier Plé

nipotentiaire de la Turquie, que rien ne justifierait la réunion des deux 

provinces. Les populations, ajoute - 1 - il, n'ont pas été consultées, et , si 

l'on considère le prix que chaque agglomération attache à son autonomie, 

on peut en déduire a p r i o r i que les Moldaves, comme les Valaques, d é 

sirent, avant tout ) conserver leurs institutions locales et séparées. 

Après avoir développé tous les motifs qui militent ponr la réunion, M . 

le Comte Walewski répond que le Congrès ne peut consulter directement 

les populations, et qu'il doit nécessairement procéder à cet égard par vote 

de présomption. Or, dit-il, tous les renseignements s'accordent à repré

senter les Moldo-Valaques comme unanimement animés du désir de ne 

plus former, a l'avenir, qu'une seule Principauté : ce désir s'explique par 

la communauté d'origine et de religion, ainsi que par les précédents qoi 

ont mis en lumière les inconvénients de l'ordre politique ou administratif 

qui résultent de la séparation ; l'union, étant sans contredit un élément de 

force et de prospérité pour les deux provinces, répond à l'objet proposé à 

la sollicitude du Congrès. 

M. le Premier Plénipotentiaire de l'Autriche ne croit pas pooToir t e -

corder une foi entière a.m information» sur lesquelles se fonde le PremieÇ 
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plénipotentiaire de la France. Il pense, d'ailleurs, que l'opinion du Pre

mier plénipotentiaire de la Turquie, mieux placé qu'aucun autre membre 

du Congrès pour apprécier les véritables besoins et les vœox des popula

t ions , mérite d'être prise en considération particulière; que d'autre part, 

les Puissances sont, avant tout, engagées à maintenir les privilèges des 

Principautés, et que ce serait y porter une grave atteinte que do con

traindre les deux provinces à se fondre l'uno dans l'autre, puisque, au 

nombre de ces privilpges, se trouve avant tout celui de s'administrer sé

parément. Il ajoute que plus tard, et quand on aura constitué dans les 

Principautés une institution pouvant être régulièrement considérée comme 

l'organe légitime des vœux du pays, on pourra, s'il y a l ieu, procéder à 

l'union des deux provinces avec une parfaite connaissance de cause. 

M. le Baron de Bourqueney répond au Premier Plénipotentiaire de l'Au

triche qu'il ne peut partager son appréciation. Les bases de la négocia

tion, dit-il, portent que les Principautés conserveront leurs privilèges et 

immunités, et que le Sultan, de concert avec ses alliés, leur accordera ou 

y confirmera une organisation intérieure conforme aux besoins et aux 

vœux des populations. Nous avons donc, à Vienne, entendu réserver au 

Sultan et à ses alliés le droit et le soin de se concerter sur les mesure* 

propres à assurer le bonheur de ces peuples, en tenant compte de leurs 

vœux. Or, la France a déposé, aux Conférences de l'an dernier, un acto 

qui a placé la question sur le terrain de la discussion, et il ne s'est élevé 

nulle part, depuis lors, une manifestation tendant à infirmer les rensei

gnements qui nous portent à croire que les Moldo-Valaques désirent la réu

nion des provinces en une seule Principauté. 

M. le Premier Plénipotentiaire de la Sardaigne rappelle, afin d'établir 

que le vœu des population à cet égard est antérieur aux circonstances a-

ctuelles, qu'un article du statut organique a préjugé la question en dépo

sant dans cet acte le principe do la réunion éventuelle des Principautés. 

Aali-pacha soutient que l'article cité par M. le Comte de Cavour ne sau

rait comporter une semblable interprétation. 

M . le Comte Orloff déclare que les Plénipotentiaires de Russie, ayant 

pn apprécier les besoins et les vœux des deux Principautés, appuient le 

projet de réunion, comme devant aider à la prospérité de ces province». 

pur la déclaration faite par Aal i -pacha que les Plénipotentiaires de la 

Turquie ne sont pas autorisés à suivre la discussion sur ce terrain, et 

les Plénipotentiaires de l'Autriche étant eux-mêmes sans instructions, la 

question est renvoyés à une autre séance, afin de les mettre à mène de 

prendre les ordres de leurs Cours. 3 
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Deux jou r s plus t a rd , Aal i -pacha ayant été autor isé 

pa r son gouvernement à suivre la discussion sur ce te r 

rain, le congrès procède à la nominat ion d 'une commis 

sion, chargée de présenter le texte des art icles du t ra i té 

de paix destinés à fixer les bases de la convent ion q u i 

sera conclue au sujet des Pr incipautés . 

PROTOCOLE N° VII. — S é a n c e d u 10 M a r s 1856. — M. le 

Comte Walewski rappelle que le développement du premier point, en 

ce qui concerne l'organisation future des Principautés, exige d'en con

fier les détails à une Commission dont les travaux, si on devait y subor

donner la conclusion de la paix, retarderaient, sans motifs suffisants, le 

principal objet confié aux soins du Congrès. Dans l'opinion de M. le Pre

mier Plénipotentiaire de la France, ou pourrait se borner à consigner au 

Traité les bases du régime politique et administratif qui régira désormais 

les Provinces Danubiennes, en convenant que les Parties contractantes 

concluront, dans le plus bref délai, une convention à ce sujet ; dans ce 

cas, ajoute-t-il, le Traité de paix pourrait être signé prochainement, et 

l'attente de l'Europe ne serait pas tenue plus longtemps en suspens. 

Celte proposition est l'objet d'une discussion, dans laquelle intervien

nent particulière ment Messieurs les Plénipotentiaires de l'Autriche et do 

la Grande-Bretagne. 

M. le Premier Plénipotentiaire de l'Autriche propose un amendement 

qui est accepté; et , en conséquence, le Congrès décide qu'une Commis

sion, composée de M. le Comte de Buoi, de M. le Baron de Bourqueney 

et d'Aali-pacha, présentera, à la prochaine séance, le texte des articles 

du Traité de paix destinés a fixer les bases de la convention qui sera con

clue au sujet des Principautés. 

Bientôt cette commission expose au congrès les p r in 

cipes qui doivent , dans sa pensée, présider à l 'organi

sation future des Pr incipautés , principes qui font dépen

dre du seul vœu des popula t ions , la solution définitive 

de la question de la réunion. Notez que dans cette com

mission l 'Autriche et la Turqu ie avaient la majori té . 

PROTOCOLE N" V i l i . — S é a n c e d u J 2 M a r s 1 8 5 6 . — M. le Ba-

rou de Bourqueney rend compte du travail de la Commission qui, dan» 

2 4 
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• Sur une observation présentée par M. le Comte de ClarendoD, il d e 

meure entendu que lo Firman prescrivant la convocation des Divans a d 

h o c sera concerté avec les représentants des Puissances contractantes à 

Constantinople, et rédigé de manière à pourvoir à l'entière exécution de 

l'article qui détermine la composition de ces assemblées. 

Ainsi, les protocoles n 'ont about i , nous le r épé tons , 

qu 'au texte des art icles ; et, chose r emarquab le , ce t e x t e 

a été rédigé par une commission dans laquel le les r ep rés 

e n t a i des puissances qui ont toujours combat tu la r éu 

nion, se sont t rouvés en majori té . 

Nous concluons . La réun ion a u r a ou n ' au ra pas l ieu, 

selon que les vœux des populat ions Moldo - Valaques se 

ron t pour ou contre e l l e : ainsi l'a vou lu l 'Europe et la 

T u r q u i e elle même . Tan t pis pour cette dern ière , si elle 

a plus ta rd changé d'avis. La Turqu ie d 'ail leurs s 'abuse 

é t rangement en croyant qu'elle pourra i t récuser l ' inter

vention de l 'Europe en se re t ranchant derr ière ses p ré ten

dus droits souverains. L'intervention ou la non intervent ion 

des tiers dans les affaires d 'un É ta t , ne dépend pas des 

droits plus ou moins légitimes de cet É ta t , mais du p lus 

ou moins de respect qu'il peut inspirer par sa position mo

ra le et matér ie l le . L a Turqu ie n'était-elle pas censée pos

séder , il y a quaran te ans , un droit souverain sur la Grèce? 

E h bien, cela n'a pas empêché l 'Europe de l 'obliger à r e 

noncer à ce [droit souverain et à reconnaî t re l ' indépen

dance d'une partie des provinces grecques . Nous ajouterons 

qu 'en général la Por te semble se méprendre sur le v é 

r i table sens du t ra i té du 30 Mars. Le fond de ce t rai té 

est pour elle beaucoup moins conservatif qu'il ne para i t 

l 'être au premier coup d'œil. Il a garant i l ' indépendance 

et l ' intégrité te r r i tor ia le de l 'empire ; il n 'a pas garan t i 

l 'existence du gouvernement Ot toman. Tout au cont ra i re , 

24* 

la dernière réunion, a été chargée de préparer le texte det articlai du 

Traité concernant l'organisation future des Principautés. 

Avant de donner lecture des articles proposés par la Commission, M. 

le Baron de Bourqueney établit que le but du travail de cette Commission 

a été de concilier les opinions émises dans la dernière séance. 

La marche proposée par la Commission, ajoute M. le Baron de Bour

queney, repose sur trois principes : 

Conclure la paix sans eu subordonner l'instrument final à un acte di

plomatique resté en suspens ; 

Prendre les mesures les plus propres à s'assurer du vœu dos populations 

sur des questions de principe non encore résolues; 

Respecter les droits de la puissance suzeraine, et ne pas laisser de coté 

ceux des Puissances garantes, en établissant la double nécessité d'un acte 

diplomatique, pour consacrer les principes adoptés comme bases de l'or

ganisation des Principautés, et d'un Hatti - Scbériif pour en promulguer 

l'application. 

Parlant de ces trois idées, la Commission propose l'envoi immédiat a 

Bukharest de délégués qui s'y réuniront à un commissaire Ottoman. 

Des Divans a d h o c seraient convoqués sans relard au chef-lieu des 

deux provinces. Ils seraient composés de manière à offrir les garanties 

d'une véritable et sérieuse représentation'. 

La Commission Européenne, prenant en considération les vœux expri

més par les Divans, reviserait les statuts et règlements eu vigueur. Son 

travail serait transmis au siège actuel des Conférences. Vue convention 

diplomatique, basée sur ce travail, serait conclue entre les Puissances, et 

un Hatti-Schériffj constituant l'organisation définilive, serait promulgué 

par le Sultan. 

Le Congrès adopte la marche proposée, et renvoie à une autre séance 

1 adoption définitive du l e \ l e des articles dont M. le Baron de Bourqueney 

a donné lecture. 

Enfin le congrès adopte le texte des art icles que l'on 

conna î t . 

PROTOCOLE N« XIV. — S é a n c e d u 25 M a r s 1856. — Le Con

grès passe à l'examen des articles relatifs aux Principautés Danubiennes, 

qui ont été revus par la Commission de rédaction. 

Après avoir été l'objet d'une nouvelle discussion, ces articles restent 

consignés au protocole ainsi qu'il suit : (telj qu'ils ont été insérés dans 

1* traité). 
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il a fait passer à l 'Europe la véritable souveraineté de ces 

pays . Le protectorat collectif de l E u r o p e n'y a pas été , 

il est v ra i , expressément consacré ; mais il ressort év i 

demment , tantôt des c i rconlocut ions , tantôt des réticences 

mêmes du t ra i té , qui a été d 'ordinaire très complaisant 

p o u r le Por te dans ses expressions, mais très rigide dans 

les choses. Dans la question qui nous occupe , p . ex . , le 

t ra i té ne dit pas que quant a u x principautés le protecto

r a t exclusif de la Russie a été remplacé par le protecto

r a t collectif de l 'Europe. Lorsque dans la séance du 2 8 

Avr i l , où l'on a passé rap idement en revue les bases g é 

nérales , Aal i -pacha a voulu faire r emarque r que là ces 

sation de tou t protectorat par t icul ier exclut na ture l le 

men t toute idée de protectorat collectif, personne ne lui a 

dit non . On a été jusqu 'à donner a u x Pr incipautés une 

ou deux fois le n o m de provinces . Mais d 'un au t re côté , 

en disant que aucune protection exclusive ne sera exercée 

sur Elles que celle des puissanses garantes, et qu'il n'y aura 

aucun droit particulier d'ingérence dans leurs affaires in

térieures, on laissait déjà entendre qu'il y aura i t une p ro 

tect ion collective et un droit commun d ingérence; puis on 

a placé les Pr incipautés sous la garantie collective des puis

sances s ignatai res , se r approchan t ainsi de plus en plus 

du sens de la protection collective ; puis enfin on a d é 

crété q u e la Porte ne p o u r r a rien sur les Pr inc ipautés 

sans le coopérat ion des puissances. Je demande si l'on 

pouva i t dire plus c la i rement que les Pr incipautés ont été 

placées sous la protection collective de l 'Europe. 

Il en a été de même , ou à peu près , en ce qui concerne 

les au t res chrétiens de 1 Orient . Ici encore on s'est ingénié 

à garder toutes sortes de ménagemens envers la Porte ; 
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mais en définitive on lui signifie qu 'el le ait à amél iorer , 

sous bref délai , le sort de ces popula t ions , et l'on fait de 

la promesse qu 'e l le a donnée à cette occasion l'objet d 'une 

st ipulation in ternat ionale . Tel est le véri table sens d u 

t ra i té du 30 Mars. Il faut que la Turqu ie en prenne son 

pa r t i , et qu ' au lieu de perdre son temps à discuter sur ses 

droits souvera ins , elle se mette sér ieusement à accom

plir la tâche qui lui a été imposée par l 'Europe. Si non , 

l 'Europe avisera . 
P . 

Nouvelles diverses. 
000 

— La convention conclue dern iè rement entre le gou
vernement Hellénique et la Sublime Por te , pour la r é 
pression du br igandage, nous avait fait espérer que l a 
Tu rqu i e renoncerai t enfin au régime des De rbend -aghas , 
en vertu duquel le soin du maint ien de t o r d r e publ ic 
dans les provinces l imitrophes des deux Éta l s , était ad
j u g é au plus offrant et dernier enchér i s seur ; ma lheu reu 
sement notre a t tente a été déçue ; car le même régime 
cont inue à l 'heure qu'il est, de peser sur ces m a l h e u r e u 
ses p rov inces ; les mêmes abus , les mêmes p réva r i ca t i 
ons , les mêmes connivences des autori tés suba l t e rnes 
avec les malfaiteurs sont constatés par des actes émanés 
des pachas , qui t iennent sous leur jur idict ion les districts 
l imitrophes de la Grèce. 

C est ainsi que Husni -pacha , après avoir exigé des chefs 
des t roupes i r régul ières de Thessalie, qu' i ls répondissent 
de la bonne condui te de leurs gens, a desti tué Mousl im-
agha , pareequ il avait négligé d'exécuter les ordres qui lui 
avaient été donnés , et l a remplacé par Suléiman - bey 
Phrassa r i , contre la nominat ion duquel protestai t , il y a 
peu du jours , le j ou rna l de Constant inople . 

Tout dernièrement encore , Edhem-agha , autrefois Der-
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bendji du Pélion, a été sommé de compara î t re à La r i s -
se, pour se disculper de l 'accusation portée cont re lu i , 
d'avoir retenu à son service, le frère d'un brigand renommé, 
malgré les ordres réi térés de l 'autor i té , et d'avoir per
mis à la bande de Giafer - Douka , de se réfugier dans le 
district où il commandai t . 

Ayant à son service un capitaine qui est un cousin de 
Giafer-Douka, E d h e m - a g h a , n'a rien voulu ent repren
d re contre ce fameux br igand, qui infeste ces districts 
depuis bien longtemps. 

— Nous lisons dans le Phare d 'Olhrys . 
«D'après les différentes lettres qui nous parviennent des 

provinces l imitrophes, nous apprenons que le br igandage 
y prend racine et répand la t e r reu r parmi les popu la t i 
ons pacifiques de cette contrée . Au village de Mevlesta, 
dans la province de Paléopogoni , à peu de distance de 
Jan ina , un homme et une femme ont été saisis par des 
br igands Turkoa lbana is qui , après les avoir to r tu rés , les 
ont tués et ont je té leurs corps dans la r ivière. 

Les autori tés du lieu n'ont même pas bougé. » 
— « 500 brigands se sont amassés dans les p rov in 

ces de Kastor ie , Gortza, Chroupista , Benlzia, Grebena, 
Anassilitza et Rontza , et ne se cachent même plus . Ils 
envahissent les villes et les villages, y prennent des p r o 
visions et des vivres, exigent et obtiennent des r a n 
çons, et , tout dernièrement , ayant rencontré les t roupes 
du gouvernement près des montagnes des provinces d'A-
nassilitza et de Koiniza, ils les ont forcées de recu le r ! » 

•— « A Gorlza les brigands ont enlevé le frère du n o m 
m é Moudour i , et ils demandent 5 0 0 mille piastres pour 
sa rançon . » 

— Nos lecteurs se rappellent sans doute les invect i 
ves et les outrages auxquels la Grèce a été cons tamment 
en but te , à cause du br igandage qui désolait quelques 
unes des provinces de la Grèce cont inentale . Toutes ces 
bandes ont été ent ièrement exterminées ; mais r ien ne 
nous garant i t que nous n 'ayons bientôt à soutenir de 
nouvelles luttes sur la l igne des frontières, contre les 
bandes qui pullulent dans les provinces de l 'Épire et d e 
la Thessalie. 
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En effet, nos correspondances nous par lent déjà d e 
puis une quinzaine de j o u r s , de deux bandes comman
dées par Lianos et Gastagnas , qui se dirigent vers nos 
provinces du Nord, après avoir exercé impunément leurs 
rapines en Turqu ie . 

Nous prions d'avance le Morning-post, de vouloir bien 
su ivre , tant soit peu at tent ivement , l ' i t inéraire de ces m a l 
fai teurs , s'il désire se préserver à l 'avenir de l 'erreur 
qu'il a plus d 'une fois commise , d 'a t t r ibuer le br igandage 
qui nous arr ive p a r contrebande de la Turquie, à la na
tion grecque et à son gouvernement. Au reste, cette tac t i 
que des D e r b e n d - a g a s tu rcs , n'a rien de nouveau pour 
n o u s ; le correspondant du Journa l de Constantinople en 
savait bien quelque chose lorsqu'il écrivai t , « qu 'avec la 
moitié moins d 'hommes a rmés , mais assujelis à une bon
ne discipline, ou pourra i t ou empoigner tous les Kleftes, 
ou les rejeter au delà des frontières, laissant aux troupes 
de la Grèce le soin d'exterminer le reste. » 

•— Nous avions annoncé , il y a quelque temps, l 'assas
sinat commis sur la personne du prêtre desservant de la 
nouvelle Église de Volo. Ce fait a été reprodui t par 
p lus ieurs j o u r n a u x ; mais celui de Constant inople ayan t 
a t t r ibué la mort du prêtre à un simple accident , le co r 
respondant de Volo de l'Osservatore Triestino, réfute de la 
maniè re suivante les assertions hasardées de ce j o u r n a l . 

« J e vous ai exposé en date du 19 Mai, des faits qui 
ont rappor t à un ecclésiastique t rouvé mort dans no t re 
voisinage. Quoique je ne vous eusse point garant i qu ' i l 
eût été victime d'un cr ime, p a r c e q u e j e n'en ai point été 
témoin moi - même , je vous disais cependant combien 
on en parlai t publ iquement , à quelles causes le fait étai t 
a t t r ibué , et que m o i - m ê m e j e ne le croyais point invrai 
semblable, lorsque, à ma grande surpr ise , je vois le même 
fait ment ionné par le journa l de Constant inople, affirmant 
que le prêtre a été victime d'un cas ent ièrement fortuit . 

Il est vrai que le journa l de Constantinople ne p o u 
vai t pas être mieux informé que nous , vu que son R é 
dacteur non plus n'a point été témoin oculaire du fait. 
Il affirme malgré cela, avec une grande assurance , que 
le prêtre a t rouvé la mor t par suite d 'une chu te , en don-
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l iant de la lêle contre une p iewe , chose impossible à croire 
lorsqu 'on prend en considération les circonstances qu i 
ont accompagné la perpétrat ion du cr ime. 

Le défunt était un h o m m e très robus te , parfa i tement 
bien portant et habi tué à parcour i r les chemins mon ta 
gneux du pays. J e ne comprends donc pas comment il 
aura i t pu, eu plein midi, faire une chute sur une rou te 
la rge et bonne , et comment il est possible qu 'après cela , 
il ait pu s ' introduire facilement dans un souter ra in , se 
lier le cou avec sa propre ce in ture , se mettre dans la po
che un fruit de mer au lieu de sa mont re qu'il portai t 
su r lu i , et finalement déposer son chapeau et sa canne 
auprès de lui afin de mour i r plus commodément . 

Ce qui est certain, c'est que le Caïmacam Hassen-Bar -
ber i , mandé aussitôt pour visiter le cadav re , a t rouvé 
la ceinture at tachée au cou du prêtre , et que le Caïma
eam l u i - m ê m e l a ô t ée ; et qn il est bien facile de croire 
que le défunt ne se serait pas lié le cou lu i -même , mais 
bien plutôt qu 'un au t re le lui aura i t lié. 

J e ne comprends pas non plus comment le j ou rna l de 
Constanl inople peut savoir combien de piastres le prê t re 
avai t sur lui. J e suis encore plus surpr is de voir com
ment ou peut donner des nouvel les aussi e r ronées , c o m 
me par exemple , d'affirmer qu 'à Volo il n'y a qu 'un con
sul de F rance , tandis qu'il y en a un d 'Autr iche, et un 
au t re d 'Angleterre , auxquels la déposition a été portée 
tout d 'abord, signée par les pr imats du lieu, qui d e m a n 
daient que l 'attention du gouvernement local fut immé
dia tement portée sur ce fait déplorable. 

Quan t à ce que ce journa l dit , que Zecki-Effendi, p o u r 
ca lmer l 'agitation des chrét iens , se rendit à dix heures 
du soir chez le v i c e - c o n s u l de F r a n c e , je puis certifier 
q u e Zeehi-Effendi en reçut la nouvelle avec le plus grand 
ca lme dans la bout ique d un Tou toundg i (marchand de 
tabac) . Il est vrai que j e l'ai vu aller dans la soirée chez 
le vice-consul de F rance , mais celui-ci ne le reçut po in t ; 
ainsi il n'est pas vra i , comme dit le journa l de Constant i -
nople , qu 'une investigation ait été faite sur cet événement , 
en présence de l 'agent français et d 'autres personnes encore . 

Enfin, il est faux que les médecins qui furent appelés 
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pour visiter le cadavre , aient dit que la mor t du p rê t r e 
n'était point survenue à la suite d un assassinat , mais bien 
p a r accident, car voici la copie du certificat des m é d e 
cins qui ont fait l 'autopsie du cadavre . 

« Nous soussignés, déclarons , qu ayant été invités p a r 
S. E . le gouverneur , à examiner le corps du Père D é -
mét r ius , fils de Ha tz i -Cons t an t i n , et de faire notre r a p 
por t su r l'état du cadavre , nous nous sommes rendus à 
Gorizza, et nous avons t rouvé le corps du prêtre dans 
u n lieu nommé M a mira ; ayant examiné a t t en t ivement 
le cadavre sus - ment ionné , que nous avons t rouvé en 
pleine putréfact ion, nous avons r emarqué une plaie c o n -
tuse à la région occipito - pariétale supér ieure moyenne , 
en c ro ix , d'à peu près un pouce et demi de largeur , 
qu i avai t at teint toute l 'épaisseur des tégumens du c r âne , 
avec fracture simple des os de cette région. Eu foi de 
quoi nous apposons nos s ignatures . » 

Volo le 14 de Mai 185G. 

DR. A. CALCA. — DR. G. ESPERAN. 

— On lit dans le Jou rna l de Constantinople du i 1 Août : 
L a Correspondance autrichienne annonce que les Mon

ténégrins , au nombro de 1 0 , 0 0 0 hommes a rmés , com
mandés par le frère du gouverneur du Monténégro, ont 
fait une incursion sur le terr i toire o t t oman , qu'ils ont 
mis tout à feu et à sang et enlevé tous les t roupeaux. On 
s 'attend, di t-el le , de ce côté à de sanglantes représai l les . 

— Le Constitutionnel reprodui t , d'après la Gazette 
d'Agram, la correspondance suivante , et la fait précéder 
de ces lignes : 

« Nous avons eu déjà l'occasion de s ignaler le conflit 
survenu ent re les Monténégrins et les Koutchiens . Voici 
une correspondance de la Gazette dAgram qui annonce 
la défaite et le massacre de ces derniers . Si les faits qu ' e l 
le avance sont exac ts , il y a lieu de croire que la Por te 
se t rouvera dans la nécessité de recommencer les hos t i 
lités contre le Monténégro, ainsi que l 'annoncent au s u r 
p lus depuis quelque temps les feuilles aut r ichiennes . » 
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— Voici la correspondance de la Gazette d'Âgram: 
« Le 1 1 Jui l let , écrit - on à la Gazette d'Âgram, les 

Koutch iens , désespérant de maintenir leurs positions et 
de recevoir des secours, et menacés par un nouveau corps 
de 1,800 hommes , sous les ordres du serdar Tcherovi tch 
qu'ils voyaient appara î t re sur le mont Kom, a b a n d o n n è 
r en t leurs re t ranchements et pr i rent la fuite. Les Monté
négrins les poursuivirent l'épée dans les re ins , pénétrè
ren t dans les bourgades , y massacrèrent tous ceux qu i 
tombaient sous leurs mains et pillèrent les demeures des 
ma lheu reux Koutchiens . On ne saura i t se faire une idée 
des atrocités auxquel les se sont livrées ces bandes sau
vages et indisciplinées. 

« T o u t ce district n'est plus qu 'un dése r t ; ceux qu i 
sont parvenus à s 'échapper se sont je tés su r le te r r i to i re 
o t toman. Plus de deux mille fusils ont été pris; heu reu 
sement on avait eu soin de mettre les t roupeaux en sûreté 
dans les communes tu rques . Des viei l lards, des enfants 
ont été égorgés. » 

Dans notre précédent numéro , nous avons annoncé que 
la Sublime Porte avait décidé d e n v o y e r sur les l ieux 
quelques régiments de la garde impér ia le pour faire res 
pecter ses ordres et assurer la t ranqni l i té des sujets pa i 
sibles contre la turbulence des Monténégrins ; et dans 
not t re Bulletin d h i e r , nous avons dit que la nouvelle c i r 
cu la i t en ville que des ba teaux à vapeur autr ichiens s 'é
ta ien t rendus à Dulcigno, sur les côtes de l 'Albanie, à 
l 'occasion de ces désordres . 

— Le courr ier du 2 0 Août n'a fait que confirmer t o u - . 
tes ces graves nouvelles . 

— On écrit de la Thessalie au Phare d'Othrys, en date 

du 6 Août : 
. . . Pour vous donner une idée de no t re déplora

ble si tuat ion, je vais d 'abord vous énumére r les impôts 
don t nous sommes surchargés . C'est en premier lieu le 
Temetou, ou impôt annue l de 5 pour cent sur la va l eu r 
de toute fortune mobil ière ou immobil ière . C'est ensui te 
la dîme perçue sur toutes les productions des biens i m 
mobil iers , dont la valeur a déjà été imposée au moyen 
d u Temetou; puis viennent les divers i m p ô t s . des vignes, 
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c'est à dire que la vigne dont la valeur a déjà été r a n 
çonnée par le Temetou, et dont la production a payé la 
dîme, est de plus pressurée par un troisième impôt a p 
pelé crassiatica, un qua t r i ème , le jembrouk, et un c inqu i 
ème, l'ichtisap, de manière que sur les 500 ockes de vin 
que peu t donner un s t remme de vigne, 4 0 0 suffisent 
à peine au payement des divers impôts et il n'en res te 
que 100 pour faire face a u x frais de cu l tu re . Il en est 
de m ê m e pour le tabac . On paye d'abord le Temetou pour 
l a va l eu r du c h a m p ; puis le Roxantié, ou 1 5 piastres 
le s t remme, pour la permission de cult iver le tabac ; e n 
suite le dîme; p lus , 6 4 leptas l 'ocke pour le jembrouk ou 
impôt de d o u a n e , enfin 6 leptas l'ocke pour le Derveni. 
Q u a n d je parle de jembrouk ou impôt de douane , n'allez 
pas croire qu'i l s'agit d'un impôt payé à l 'exportat ion d u 
t a b a c ; ce jembrouk est acqui t té même -pour le t abac e m 
ployé par le cu l t iva teur à son propre usage ; s'il y a 
expor ta t ion , on paye un second jembrouk. Le bétail aussi 
est doublement imposé : sur cent brebis, le percepteur a 
je droit de choisir pour lui les dix mei l leures ; puis le 
t roupeau paye un second impôt appelé myri. 11 y a en
sui te l 'impôt pour le monopole des bougies , pour ce lu i 
des bouchers , de la p o u d r e , du café, du tabac à pr iser 
etc . etc. Enfin nous payons encore le chara tsch . On a dit 
q u e le chara tsch a été aboli , et beaucoup de monde l'a 
c ru en Grèce aussi bien qu'en E u r o p e ; le fait est que la 
payement n'en a jamais été suspendu,et qu 'on nous oblige 
m ê m e , pa r toutes sortes de vexat ions , d'en acqui t te r 
d 'avance le montant pour les années suivantes . J 'ai failli 
oubl ier une charge de nouvelle invent ion, ce qu 'on a p 
pelle l'imtatié, ou offrande a u Sultan. E t comme si tous 
ces impôts ne suffisaient pas pour écraser les m a l h e u r e u x 
chrét iens , on vient de nous annoncer que nous al lons 
nous racheter du recrutement . C'est là u n des bienfaits 
du ha t du 6 / i s févr ier ; les belles promesses qu ' i ls c o n t e 
naient se sont réduites jusqu 'à présent à une forte rançon 
q u e nous al lons payer pour être dispensés du service 
mil i ta i re . 

Quelques mots encore au sujet du br igandage qu i dé-, 
sole ces malheureuses provinces. 



402 LE SPECTATEUR DE LORIENT. 

Dans un village de Pa ramyth ia en Ëpi ré , deux m a i 
sons chrét iennes ont été pillées pa r des albanais tu rcs . Au 
vil lage de Crania , à Aspropotamo, ils ont enlevé d e u x 
femmes et demandent pour leur racha t 5 0 , 0 0 0 piastres ; 
a u village de Chats imsi , tout près de Larisse, les b r i 
gands ont emmené trois individus, en faisant dire qu' i ls 
ne seront délivrés que moyennant 4 0 , 0 0 0 piastres. 

Mais le plus inconcevable est ce qui se passe dans la 
Macédoine; le br igandage y conserve ces propor t ions 
v ra iment colossales, dont le j o u r n a u x turcs ont eux -
mêmes été obligés de convenir . Cependant le pays n'est 
pas dégarni de t roupes , tant s'en faut. Mais t and i squ 'A-
bdi -pacha se t rouve à Bitolia à la tète d 'une force i m 
posante , deux cents brigands é tant entrés dans le bourg 
de Magarovo qui n'en est éloigné que de trois heu re s , 
ont pillé la plus part des maisons et emmené 7 habi tans , 
p o u r lesquels ils demandent 5 0 0 , 0 0 0 piastres . Des r é 
guliers ont été envoyés à leur pou r su i t e ; mais les b r i 
gands ayant occupé un poste fortifié, la t roupe n 'a pas 
cherché à les en déloger ni même à les tenir en échec . 
On l'a vu bientôt revenir t ranqui l lement à Bitolia et a -
bandonner les m a l h e u r e u x habi tans à la merci des m a l 
fai teurs . . 

— Au moment de met t re sous presse , nous appre 
nons aussi que le midjliss a cessé d'être convoqué à J a -
n i n a ; le Cadi y est resté seul juge de tous les différends. 

M . REMERI . 


